
Glossaire DmfA Update Notification

Mise à jour de la version

 

Version: 2005/2

Date de publication: 26/05/2005

Date de mise en production: 01/07/2005



Liste des modifications

Page de garde
 

Page de garde: 
Glossaire

90082 - Référence
00221 - TYPE DE LA RÉFÉRENCE: Domaine de définition modifié; 

90206 - Ligne travailleur - Partie correction
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90208 - Cotisation non liée à une personne physique - Partie correction
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90209 - Cotisation non liée à une personne physique - Partie déclarée
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90212 - Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification
00044 - DATE DE DÉBUT DE L'OCCUPATION: Domaine de définition modifié; 
00045 - DATE DE FIN DE L'OCCUPATION: Domaine de définition modifié; 
00048 - NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR: Description modifiée; Domaine de définition 
modifié; 
00051 - MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL: Domaine de définition modifié; 
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90227 - Prestation de l'occupation ligne travailleur - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90228 - Rémunération de l'occupation ligne travailleur -  Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90229 - Déduction occupation - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90230 - Cotisation due pour la ligne travailleur - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90231 - Déduction ligne travailleur - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90232 - Détail données déduction ligne travailleur - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90233 - Cotisation travailleur statutaire licencié - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90234 - Cotisation travailleur étudiant - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90235 - Cotisation travailleur prépensionné - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90236 - Indemnité AT-MP - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90241 - Ligne travailleur - Partie déclarée
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90251 - Détail données déduction occupation - Action 
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90299 - Véhicule de société - Partie déclarée
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90300 - Véhicule de société - Partie correction
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 

90314 - Occupation - Informations - Action
00411 - CODE ACTION: Bloc fonctionnel modifié; 
00794 - MARIBEL SOCIAL ONSSAPL: Zone créée; 
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3 - Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations: Annexe modifiée.
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Bloc fonctionnel
 

90212 - Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification: Blocs liés modifiés; 
90314 - Occupation - Informations - Action: Bloc fonctionnel créé; 



NUMERO DE ZONE: 00221 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

TYPE DE LA RÉFÉRENCE
(Label XML : ReferenceType)

BLOC FONCTIONNEL:  Référence
 Code(s): 90082
 Label(s) xml: Reference

DESCRIPTION: Indique sur quoi porte la référence (00222 Numéro de référence) : sur cette déclaration, sur une 
déclaration qui est apparentée à cette déclaration ou sur un ensemble de déclarations (= un 
dossier) auquel appartient cette déclaration. 

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = la référence porte sur cette déclaration

2 = la référence est un numéro de dossier et porte sur le dossier (= ensemble de déclarations) 
auquel appartient cette déclaration
3 = la référence porte sur la déclaration qui doit être annulée par cette déclaration ou sur la 
déclaration qui doit être remplacée par cette déclaration ou sur la déclaration qui fait l'objet de 
modifications.
4 = la référence porte sur une déclaration dans un autre scénario qui est apparentée à cette 
déclaration
5 = la référence porte sur une demande
6 = la référence porte sur une déclaration refusée
1 ou 3 pour les notifications de modification.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable 
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00221-001
00221-002
00221-008
00221-093
00221-146
00221-090

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00411 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

CODE ACTION
(Label XML : Action)

"Bloc fonctionnel" est modifié:
BLOC FONCTIONNEL:  Ligne travailleur - Partie déclarée; Prestation de l'occupation ligne travailleur - Action; 

Rémunération de l'occupation ligne travailleur -  Action; Déduction occupation - Action; Cotisation 
due pour la ligne travailleur - Action; Détail données déduction ligne travailleur - Action; 
Cotisation travailleur statutaire licencié - Action; Cotisation travailleur étudiant - Action; Cotisation 
travailleur prépensionné - Action; Indemnité AT-MP - Action; Ligne travailleur - Partie correction; 
Déduction ligne travailleur - Action; Cotisation non liée à une personne physique - Partie 
correction; Cotisation non liée à une personne physique - Partie déclarée; Occupation de la ligne 
travailleur - Notification de modification; Détail données déduction occupation - Action ; Véhicule 
de société - Partie déclarée; Véhicule de société - Partie correction; Occupation - Informations - 
Action
 Code(s): 90241; 90227; 90228; 90229; 90230; 90232; 90233; 90234; 90235; 90236; 90206; 
90231; 90208; 90209; 90212; 90251; 90299; 90300; 90314
 Label(s) xml: WRDclPart; ServiceAction; RemunAction; OccupationDeductionAction; 
WorkerContributionAction; DeductionDetailAction; DismissedStatWorkerContDclAction; 
StudentContributionAction; EarlyRetirementContAction; IndemnityWAPMAction; 
WRCorrectedPart; WorkerDeductionAction; CUNPCorrectedPart; CUNPDclPart; 
OccupationUpdateNotification; OccupationDeductionDetailAction; CompanyVehicleDclPart; 
CompanyVehicleCorrectedPart; OccupationInformationsAction

DESCRIPTION: Zone indiquant si une action a été réalisée sur le bloc fonctionnel, et dans ce cas quel est le type 
de l'action

DOMAINE DE DEFINITION: 0 = indique que le bloc concerné a été supprimé
1 = indique que le bloc concerné a été modifié
2 = indique que le bloc concerné a été créé par une déclaration originale ou par complément
3 = indique que le bloc concerné a été créé par rectification 
5 = indique que le bloc concerné a été réactivé
6 = indique que des données à usage interne de la Sécurité sociale ont été modifiées, sans 
modification des autres données du bloc fonctionnel.
7 = indique que le sous-arbre a été modifié alors que le bloc fonctionnel lui-même n’a pas été 
modifié.
9 = indique que le bloc concerné n'est pas modifié.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable 
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Erreur de séquence

00411-001
00411-091

B
B



NUMERO DE ZONE: 00044 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

DATE DE DÉBUT DE L'OCCUPATION
(Label XML : OccupationStartingDate)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification
 Code(s): 90212
 Label(s) xml: OccupationUpdateNotification

DESCRIPTION:
Il s'agit de la date de début de l'occupation sur laquelle porte la déclaration.
Si l'occupation du travailleur n'a pas changé depuis son entrée en service chez l'employeur, cette 
date correspond à la date d'entrée en service chez l'employeur.
Si l'occupation a été modifiée (exemple : le travailleur est passé d'un régime de travail à temps 
plein à un régime de travail à temps partiel, la fraction de l'occupation a été modifiée, etc.), la 
date de début de l'occupation correspond au début de la période à laquelle se rapportent les 
nouvelles données de l'occupation.
Lorsqu'il est mis fin au contrat de travail et que des indemnités de rupture sont payées au 
travailleur, il y a lieu de déclarer les différentes périodes couvertes par une indemnité de rupture 
sous la forme d'une nouvelle occupation par période. Il s'agit alors de la date de début de la 
période couverte par l'indemnité de rupture.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION:

Lorsque l'occupation concerne une période couverte par des indemnités de rupture,
- la date doit être supérieure ou égale à la date de début du trimestre pour la sécurité sociale.
Lorsque l'occupation ne concerne pas une période couverte par des indemnités de rupture, 
l'année doit être un élément de [année de la déclaration - 100 ; année de la déclaration].

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Obligatoire si l'employeur est immatriculé à l'ONSSAPL ou que la déclaration ne concerne pas un 

tiers payant (déclaration pour des catégories de l'employeur différentes de 099, 199, 299 et 699)
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année 
· MM est le mois 
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00044-001
00044-003
00044-008
00044-093
00044-146
00044-090

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00045 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

DATE DE FIN DE L'OCCUPATION
(Label XML : OccupationEndingDate)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification
 Code(s): 90212
 Label(s) xml: OccupationUpdateNotification

DESCRIPTION:
Il s'agit de la date de fin de l'occupation sur laquelle porte la déclaration.
Si l'occupation du travailleur est inchangée et continue le trimestre suivant, cette date n'est pas 
complétée.
Si la fin de l'occupation a comme conséquence que le lien de subordination entre le travailleur et 
l'employeur est rompu, cette date correspond à la date de sortie chez l'employeur.
Lorsqu'il est mis fin au contrat de travail et que des indemnités de rupture sont payées au 
travailleur, il y a lieu de déclarer les différentes périodes couvertes par une indemnité de rupture 
sous la forme d'une nouvelle occupation par période. Il s'agit alors de la date de fin de la période 
couverte par l'indemnité de rupture.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION:

Lorsque l'occupation ne concerne pas une période couverte par des indemnités de rupture, elle 
doit être comprise entre les dates de début et de fin du trimestre pour la sécurité sociale.
Lorsque l'occupation concerne une période couverte par des indemnités de rupture,
- l'année doit être égale à l'année de la date de début de l'occupation.
- la date doit être supérieure ou égale à la date de début du trimestre pour la sécurité sociale.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Obligatoire si l'occupation se termine dans le courant du trimestre de la déclaration ou lorsqu'il 

s'agit d'une occupation correspondant à une période couverte par une indemnité de rupture.
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année 
· MM est le mois 
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Date de fin inférieure à la date de début
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00045-001
00045-003
00045-008
00045-014
00045-093
00045-146
00045-090

P
B
P
P
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00048 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : MeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification
 Code(s): 90212
 Label(s) xml: OccupationUpdateNotification

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Nombre moyen d'heures par semaine (exprimé en centièmes d’heures) pendant lesquelles le 

travailleur est censé effectuer un travail conformément à son contrat de travail, abstraction faite 
d'éventuelles suspension du contrat.
Pour un travailleur en interruption complète de la carrière professionnelle, ce nombre est égal à 
zéro.
Dans une déclaration ONSSAPL, ce nombre peut également valoir 0 pour  un travailleur qui au 
cours du trimestre (ou de la partie de trimestre au cours de laquelle il était en service) n'a dû 
fournir aucune prestation (Justification des jours = 7).
Le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur divisé par le nombre moyen d'heures par 
semaine de la personne de référence définit la fraction d'occupation du travailleur.
Par personne de référence, on entend la personne occupée à temps plein dans la même 
entreprise ou, à défaut, dans la même branche d’activités, dans une fonction analogue.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: Dans une déclaration ONSS :

[1;4800] pour un travailleur à temps partiel ou assimilé à un travailleur à temps partiel sauf s'il est 
en interruption complète de la carrière professionnelle.
0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle.
Dans une déclaration ONSSAPL :
[1;4800] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.
0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle.
[0;4800] pour  un travailleur qui au cours du trimestre (ou de la partie de trimestre au cours de 
laquelle il était en service) n'a dû fournir aucune prestation (Justification des jours = 7).
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples : 
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Obligatoire si il s'agit d'un employeur immatriculé à l'ONSSAPL ou si le travailleur concerné 

travaille à temps partiel ou, indépendamment du fait que le travailleur est occupé à temps plein 
ou à temps partiel, s'il s'agit d'un travailleur saisonnier, intérimaire, temporaire, d'un travailleur à 
domicile, d'un travailleur en interruption de carrière, d'un travailleur ayant repris le travail à temps 
partiel suite à l'avis du médecin conseil, d'un travailleur en prépension à mi-temps ou d'un 
travailleur avec des prestations réduites

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00048-001
00048-002
00048-008
00048-093
00048-146
00048-090

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00051 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL
(Label XML : ReorganisationMeasure)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification
 Code(s): 90212
 Label(s) xml: OccupationUpdateNotification

DESCRIPTION: Code qui indique que le travailleur est occupé dans le cadre d'une mesure de réduction du temps 
de travail, indépendamment du fait qu'une éventuelle réduction des cotisations afférente à la 
mesure est demandée.
Ce code est également utilisé pour indiquer que le travailleur accompli des prestations de travail 
effectives pour lesquelles il reçoit une rémunération réduite.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION:

1 = mesure de réduction du temps de travail dans le cadre d'un plan de redistribution du travail 
approuvé par le Ministre de l'emploi et du travail
2 = systèmes prévus par la CCT n° 42 du 12 juin 1987 relative à l'instauration de nouveaux 
régimes de travail dans les entreprises. Les expérimentations Hansenne (A.R. 179 du 
30/12/1982) ne sont pas comprises.
3 = interruption complète de la carrière professionnelle
4 = interruption partielle de la carrière professionnelle
5 = travail adapté avec perte de salaire c'est à dire lorsque le travailleur accomplit des prestations 
de travail effectives pour lesquelles il perçoit une rémunération réduite.
6 = prépension à mi-temps
107 = travailleur contractuel ou statutaire qui suit une formation dans le cadre du projet de 
formation d'infirmiers et qui est rémunéré durant son absence au travail parce qu'il suit une 
formation dans le cadre d'un enseignement à temps plein ou d'un enseignement de promotion 
sociale en vue d'être diplômé ou gradué en soins infirmiers (uniquement autorisé pour les 
déclarations ONSSAPL du trimestre 20051).
Si cette zone appartient au bloc 90015 (Occupation de la ligne travailleur ONSS) les valeurs 
permises sont 1, 2, 3, 4, 5 et 6
Si cette zone appartient au bloc 90196 (Occupation de la ligne travailleur ONSSAPL) les valeurs 
permises sont 1, 3, 4, 5 et 107

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3
PRESENCE: Obligatoire si l'occupation du travailleur est effectuée dans le cadre d'une mesure de 

réorganisation du travail susmentionnée.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité

00051-002
00051-008
00051-093
00051-146
00051-090

B
P
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00794 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

MARIBEL SOCIAL ONSSAPL
(Label XML : NOSSLPASocialMaribel )

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation - Informations - Action
 Code(s): 90314
 Label(s) xml: OccupationInformationsAction

DESCRIPTION: Code qui indique si le travailleur a été engagé dans le cadre du Maribel social ONSSAPL, y 
compris les travailleurs qui suivent une formation d’infirmier et leurs remplaçants.
Cette zone ne peut être reprise pour un employeur immatriculé à l'ONSS

DOMAINE DE DEFINITION: 1 = travailleur engagé comme assistant en logistique dans le cadre du Maribel social (hôpitaux et 
maisons de soins psychiatriques) 
2 = travailleur engagé dans le cadre du Maribel social (pas de assistant en logistique)
3 = travailleur contractuel ou statutaire rémunéré s’il est absent au travail parce qu’il suit une 
formation dans le cadre d’un enseignement à temps plein ou d’un enseignement de promotion 
sociale en vue d’être diplômé ou gradué en soins infirmiers 
4 = travailleur engagé comme assistant en logistique dans le cadre du Maribel social (hôpitaux et 
maisons de soins psychiatriques) et qui est rémunéré absent au travail parce qu’il suit une 
formation dans le cadre d’un enseignement à temps plein ou d’un enseignement de promotion 
sociale en vue d’être diplômé ou gradué en soins infirmiers
5 = travailleur engagé dans le cadre du Maribel social (pas de assistant en logistique) et qui est 
rémunéré absent au travail parce qu’il suit une formation dans le cadre d’un enseignement à 
temps plein ou d’un enseignement de promotion sociale en vue d’être diplômé ou gradué en 
soins infirmiers
6 = travailleur contractuel embauché en remplacement d’un membre du personnel qui suit une 
formation en vue d’être diplômé ou  gradué en soins infirmiers

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 2
PRESENCE: Facultative 
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non numérique
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00794-002
00794-090
00794-091
00794-093
00794-146

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00795 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION: 26/05/2005

EXTRA DE L’HORECA 
(Label XML : HorecaExtra)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation - Informations - Action
 Code(s): 90314
 Label(s) xml: OccupationInformationsAction

DESCRIPTION: Extra de l'Horeca qui ne bénéficie pas de l'assujettissement réduit
Cette zone n'est jamais utilisée pour les employeurs immatriculés à l'ONSSAPL

DOMAINE DE DEFINITION: La lettre E 

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Facultative 
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00795-090
00795-091
00795-093
00795-146

B
B
B
B



DmfA Update Notification - Annexe numéro 3: Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes 
travailleurs cotisations 

Version: 2005/2 

Date de publication:
26/05/2005

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word et 
PDF

Contenu de l'annexe: 

AN2005-1-FR3.pd AN2005-1-FR3.doc AN2005-1-FR3.xls AN2005-1-FR3.tx AN2005-1-FR3.xm



Version 2005/1 Annexe 3 : Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations  1/2 

Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur 

Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin
de validité 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 108%  1 01/01/1900 01/01/9999 
0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

4xx (Employés)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 
6xx (Fonctionnaires)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

809    006  6 01/01/1900 31/12/2003
809     014 6 01/01/1900 01/01/9999
809     015 6 01/01/1900 01/01/9999
809     019 6 01/01/1900 01/01/9999
809     051 6 01/01/1900 01/01/9999
809     052 6 01/01/1900 01/01/9999
809     053 6 01/01/1900 31/12/2003
809     056 6 01/01/1900 31/12/2003
809     081 6 01/01/1900 01/01/9999
809  Avec modération salariale < 20  (en moyenne) 0 01/01/1900 01/01/9999 
809  Avec modération salariale >= 20 (en 

moyenne) 
5  01/01/1900 01/01/9999

809  Sans modération salariale < 20 (en moyenne) 2 01/07/2003 01/01/9999 
809  Sans modération salariale >= 20 (en 

moyenne) 
4  01/07/2003 01/01/9999

810  Avec modération salariale  0 01/01/1900 01/01/9999 
810  Sans modération salariale  2 01/07/2003 01/01/9999 
820 016  > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 
820       016 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999
820 017  > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 
820       017 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999
820       024 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       024 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       026 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       026 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       036 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       036 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       044 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       044 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       054 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       054 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       224 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       224 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       226 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       226 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820       244 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       244 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999



Version 2005/1 Annexe 3 : Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations  2/2 

Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur 

Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin
de validité 

820       254 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999
820       254 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999
820      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999
825     Pension complémentaire sectorielle dispense 8 01/04/2004 01/01/9999
825     Pension complémentaire sectorielle partie 

solidarité 
2 01/07/2004 01/01/9999

825     Pension complémentaire sectorielle cotisation 
complète 

0 01/04/2004 01/01/9999

826      0 01/07/2004 01/01/9999
830      016 >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999
830      016 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999
830      017 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999
830      017 >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999
830     Autres 0 01/01/1900 01/01/9999
831      0 01/01/1900 01/01/9999
832      067 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832      077 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832      078 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832      081 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832      091 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832      100 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832      169 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999
832     Autres 0 01/01/1900 01/01/9999
833      0 01/01/1900 01/01/9999
852      0 01/01/1900 01/01/9999
854      0 01/01/1900 01/01/9999
855      0 01/01/1900 01/01/9999
856      0 01/01/1900 01/01/9999
857      0 01/01/1900 01/01/9999
859      0 01/01/1900 01/01/9999
859      Employeurs dispensés 8 01/01/2003 01/01/9999
860     0 01/01/1900 31/12/2004 

Tous les codes 
travailleurs 

027      Cotisation indemnités 0 01/01/1900 01/01/9999

Tous les codes 
travailleurs 

028      Cotisation indemnités 0 01/01/1900 01/01/9999

 
Commentaire code travailleur 
- Code travailleur cotisation 820 : Le type de cotisation dépend du nombre de travailleurs occupés au 30 juin de l'année précédente chez les utilisateurs. 
- Code travailleur cotisation 809 : Le type de cotisation 6 correspond à des taux de cotisation dérogatoires applicables à certains travailleurs spécifiques présents chez les employeurs 
des catégories 014, 015, 019, 051, 052, 053, 056 et 081. 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

0001 L Déduction des cotisations 
personnelles pour les 
travailleurs ayant un bas 
salaire 

2000/1          9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Non 

0501 BS Déduction des cotisations 
personnelles pour le 
secteur du dragage et du 
remorquage 

2000/1         9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Non 

0600  Réduction des cotisations 
personnelles pour les 
travailleurs licenciés dans 
le cadre de 
restructurations 

2004/3          9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Non 

1001             S Déduction structurelle 1999/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1101 B1 Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois 

1995/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1101             B1 Période transitoire.
Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois 

2004/1 2004/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1102 B2 Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois 

1995/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1102             B2 Période transitoire.
Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois 

2004/1 2004/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1103 B3 Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi dans 
les entreprises d'insertion 

1996/3         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

1103             B3 Période transitoire.
Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi dans 
les entreprises d'insertion 

2004/1 2007/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1104 B4 Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi de 
plus de 50 ans 

1996/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1105 B1 Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois (> 45 ans) 

2000/3         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1105            B1 Période transitoire. 
Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 12 mois (> 45 ans) 

2004/1 2008/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1106 B2 Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois (> 45 ans) 

2000/3         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1106             B2 Période transitoire.
Plan d'embauche pour 
demandeur d'emploi 
répondant à la condition 
des 24 mois (> 45 ans) 

2004/1 2008/1 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1111 B7 Plan Activa - promotion de 
mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 75% 

2002/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1111             B7 Période transitoire.
Plan Activa - promotion de 
mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 75% 

2004/1 2008/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1112 B8 Plan Activa - promotion de 
mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 100% 

2002/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

1112             B8 Période transitoire.
Plan Activa - promotion de 
mise à l'emploi des 
demandeurs d'emploi de 
longue durée - 100% 

2004/1 2008/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1121 P Plan plus un 1994/1 2003/4 Obligatoire Obligatoire       Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1121             P Période transitoire.
Plan plus un 

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1122 P2 Plan plus deux 1997/1 2003/4 Obligatoire        Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1122             P2 Période transitoire.
Plan plus deux 

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1123 P3 Plan plus trois 1997/1 2003/4 Obligatoire        Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1123             P3 Période transitoire.
Plan plus trois 

2004/1 2005/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1124 P4 Plan plus un - ancien 
intérimaire 

1998/4         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1124             P4 Période transitoire.
Plan plus un - ancien 
intérimaire 

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1125 P5 Plan plus deux - ancien 
intérimaire 

1998/4         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1125             P5 Période transitoire.
Plan plus deux - ancien 
intérimaire 

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1126 P6 Plan plus trois - ancien 
intérimaire 

1998/4         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

1126             P6 Période transitoire.
Plan plus trois - ancien 
intérimaire 

2004/1 2005/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1131 X Déduction AR n°483 - 
Réduction pour 
l'engagement d'un premier 
travailleur en qualité de 
personnel de maison 
(gens de maison (ouvriers 
et employés); 
domestiques) 

1987/1         9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1141 SB Activation des allocations 
de chômage 

1998/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1141             SB Période transitoire.
Activation des allocations 
de chômage 

2004/1 2004/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1142 BC Réinsertion des chômeurs 
très difficiles à placer et 
des ayants droits à 
l'intégration sociale ou à 
l'aide sociale financière 

1999/3         2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1142            BC Période transitoire. 
Réinsertion des chômeurs 
très difficiles à placer et 
des ayants droits à 
l'intégration sociale ou à 
l'aide sociale financière 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1201 F1 Convention de premier 
emploi des jeunes, emploi 
-formation, 495,79 EUR 

2000/2          2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1201            Période transitoire. 
Convention de premier 
emploi des jeunes 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1202 F2 Convention de premier 
emploi des jeunes, emploi 
-formation, 1115,52 EUR 

2000/2          2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

1203 K1 Convention de premier 
emploi des jeunes, 495,79 
EUR 

2000/2          2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1204 K2 Convention de premier 
emploi des jeunes, 
1115,52 EUR 

2000/2          2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1205 AC Travailleur engagé au 
terme d'une convention de 
premier emploi des jeunes 

2000/2         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1205            AC Période transitoire. 
Travailleur engagé au 
terme d'une convention de 
premier emploi des jeunes 

2004/1 2004/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1211 U1 Jeune occupé en 
exécution d'une 
convention emploi - 
formation (A.R. 495) 

1991/3         2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1211             U1 Période transitoire.
Jeune occupé en 
exécution d'une 
convention emploi - 
formation (A.R. 495) 

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1212 U2 Jeune sous contrat de 
travail ou de stage dans le 
cadre de l'obligation 
scolaire à temps partiel 
(A.R. 495) 

1991/3         2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1213             U3 Apprenti (A.R. 495) 1987/3 2003/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1213             U3 Période transitoire.
Apprenti (A.R. 495) 

2004/1 2006/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1311 D1 Remplaçant à temps 
partiel d'un travailleur en 
interruption de carrière 

1996/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1312 D2 Remplaçant à temps plein 
d'un travailleur en 
interruption de carrière 

1996/1         2002/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

1321 G1 Remplaçant à temps 
partiel d'un travailleur en 
prépension à mi-temps 

1996/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1322 G2 Remplaçant à temps plein 
d'un travailleur en 
prépension à mi-temps 

1996/1         2003/4 Obligatoire Obligatoire Obligatoire Interdit Obligatoire Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1331 V1 Plan Vande Lanotte 1 1997/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1331             V1 Période transitoire.
Plan Vande Lanotte 1 

2004/1 2005/3 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1332 V2 Plan Vande Lanotte 2 1998/1 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1333 V3 Plan Vande Lanotte 3 1998/4 2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne 
travailleur 

Non 

1333             V3 Période transitoire.
Plan Vande Lanotte 3 

2004/1 2005/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1341 S4 Semaine des quatre jours  
(loi du 26 mars 1999) 

1998/4          2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1341             S4 Période transitoire.
Semaine des quatre jours 
(loi du 26 mars 1999) 

2004/1 2005/1 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1345 R5 La semaine de quatre 
jours - réduction unique 
calculée en une fois 

2002/1          2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Oui 

1346 R6 La semaine de quatre 
jours - réduction unique 
calculée en quatre 
tranches 

2002/1          2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Oui 

1350 R1 Réduction du temps de 
travail à 38 heures par 
semaine 

2001/4          2003/1 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Oui 

1351 R2 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine - 
réduction unique calculée 
en une fois 

2002/1          2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Oui 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

1352 R3 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine - 
réduction unique calculée 
en quatre tranches 

2002/1          2003/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Oui 

1353 R4 Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine - 
réduction de maintien 

2002/1          2003/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Oui 

1353            R4 Période transitoire. 
Réduction du temps de 
travail en deçà de 38 
heures par semaine - 
réduction de maintien 

2004/1 2007/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Oui 

1501 BA Déduction des cotisations 
patronales pour le secteur 
du dragage et du 
remorquage 

1997/1         9999/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1511             WO Recherche scientifique 1996/4 2005/4 Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1521  Déduction des cotisations 
patronales pour les  
parents d’accueil reconnus 

2003/2          9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

1531  Déduction des cotisations 
patronales pour les 
artistes 

2003/3          9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

2001            Z1 Remboursement des frais
de gestion S.S.A. - 
premier travailleur 

1994/1 2003/4 Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

 Non 

2001             Z1 Remboursement des frais
de gestion S.S.A. - 
premier travailleur 

2004/1 9999/4 Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Non 

2002             Z2 Remboursement des frais
de gestion S.S.A. - 
deuxième travailleur 

1994/1 2003/4 Interdit Interdit Interdit Obligatoire Interdit Interdit Optionnel Ligne
travailleur 

Non 

3000             Déduction structurelle 2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

 



Version 2005/2 Annexe 4 : Liste des codes déductions        8/10 
 

Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

3100             Travailleur âgé 2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3200  Demandeurs d'emploi de 
longue durée moins de 45 
ans pendant 312 jours 
dans une période de 18 
mois ou pendant 156 jours 
dans une période de 9 
mois pour les demandeurs 
d’emploi suite à une 
fermeture d'entreprise 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3201  Demandeurs d'emploi de 
longue durée  
moins de 45 ans 
pendant 624 jours dans 
une période de 36 mois 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3202  Demandeurs d'emploi de 
longue durée  
moins de 45 ans 
pendant 936 jours dans 
une période de 54 mois 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3203  Demandeurs d'emploi de 
longue durée  
moins de 45 ans 
pendant 1560 jours dans 
une période de 90 mois 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3210  Demandeurs d'emploi de 
longue durée  
au moins de 45 ans 
pendant 156 jours dans 
une période de 9 mois 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3211  Demandeurs d'emploi de 
longue durée  
au moins de 45 ans 
pendant 312 jours dans 
une période de 18 mois 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

3220             Programme de transition
professionnelle moins de 
25 ans moins qualifiés au 
moins 9 mois indemnité  
ou moins de 45 ans au 
moins 12 mois indemnité 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3221             Programme de transition
professionnelle 
moins de 45 ans 
au moins 24 mois 
indemnité 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3230             Programme de transition
professionnelle 
au moins de 45 ans 
au moins 12 mois 
indemnité 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3231             Programme de transition
professionnelle 
au moins de 45 ans 
au moins 24 mois 
indemnité 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3240             Economie d'insertion
sociale 
moins de 45 ans 
312j/18m ou 156j/9m 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3241             Economie d'insertion
sociale 
moins de 45 ans 
624j/36m ou 312j/18m 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3250             Economie d'insertion
sociale 
au moins 45 ans 
156j/9m 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3310  Premiers engagements : 
premier travailleur avec  
forfait 1000 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code 
DMFA 

Code 
LATG 

Libellé Déduction 
valide à 
partir du

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base de 
calcul 

Montant Date début 
droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplacée 

NISS de la 
personne 

qui a ouvert 
le droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation 

Niveau Présence 
bloc "Détail 

données 
déduction" 

3311  Premiers engagements : 
premier travailleur avec  
forfait 400 

2005/2         9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3320  Premiers engagements : 
deuxième travailleur 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3330  Premiers engagements : 
troisième travailleur 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3410             Jeunes travailleurs
CPE et peu qualifié 

2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3430  Jeunes travailleurs : 
jusqu'au 31/12 de l'année 
dans laquelle le jeune 
aura 18 ans 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3500  Réduction du temps de 
travail 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3510  Semaine des quatre jours 2004/1 9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire      Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 

3520  Réduction du temps de 
travail et semaine des 
quatre jours 

2004/1          9999/4 Interdit Obligatoire Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Oui 

3600             Restructurations 2004/3 9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation
de la ligne 
travailleur 

Non 
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Code Libellé DMFA DRS DMFA 

APL 
A partir 

de 
Jusqu' à Valide à partir 

du trimestre 
Valide jusqu'au 

trimestre 
1 toutes les données relatives au temps de travail couvertes par une 

rémunération avec cotisations ONSS, à l'exception des vacances légales 
et complémentaires des ouvriers 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

2 vacances légales pour ouvriers Yes Yes Yes     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
3 vacances complémentaires pour ouvriers Yes Yes      No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
4 absence premier jour par suite d'intempéries secteur de la construction 

(rémunération incomplète) 
Yes       Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

5        congé-éducation payé Yes Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
10 rémunération garantie deuxième semaine, jours fériés et jours de 

remplacement pendant la période de chômage temporaire, fonction de 
juge social 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

11 incapacité de travail avec complément ou avance conformément à la CCT 
12bis/13bis 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

12 vacances en vertu d'une CCT rendue obligatoire ou repos compensatoire 
secteur de la construction ou repos compensatoire secteur du commerce 
de combustible 

Yes       Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

13         promotion sociale Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
20 jours de repos compensatoire non rémunérés dans le cadre d'une 

diminution du temps de travail avec rémunération horaire majorée 
Yes       Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

21 les jours de grève/lock-out Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
22        mission syndicale Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
23        jour de carence Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
24 congé pour raisons impérieuses sans maintien de la rémunération - pour 

les gardien(ne)s d'enfants, jours de vacances non rémunérés (maximum 
20) et jours fériés légaux lorsqu'il n'y a pas accueil d'enfants 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

25 devoirs civiques sans maintien de la rémunération, mandat public Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
26       obligations de milice Yes Yes No 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
30 toutes les données relatives au temps de travail pour lesquelles 

l'employeur ne paye pas de rémunération ni d'indemnité, à l'exception de 
celles reprises sous un autre code 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

50 maladie (maladie ou accident de droit commun et congé prophylactique)        Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
51 protection de la maternité (= mesure de protection de la maternité, repos 

de maternité ou la conversion de ce dernier en congé de paternité en cas 
de décès ou d'hospitalisaton de la mère) et pauses d'allaitement (CCT n° 
80) 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

52 congé de paternité ou d'adoption (à utiliser pour tous les jours payés par 
l'assurance indemnités qui suivent les trois jours payés par l'employeur) 

Yes       Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

60        accident du travail Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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         61 maladie professionnelle Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
70 chômage temporaire autre que les codes 71 et 72 Yes Yes Yes 2003/1    9999/4 01/01/1900 01/01/9999
71 code spécifique chômage économique Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
72 code spécifique chômage temporaire pour cause d'intempérie Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999 
73 code jours de vacances jeunes Yes Yes Yes     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
74 manque de prestations d’un parent d’accueil reconnu, dû à l’absence 

d’enfants normalement présents, mais qui sont absents pour des raisons 
indépendantes de la volonté du parent d’accueil 

Yes       Yes Yes 2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999
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Code ONSS ONSSAPL Description Remarque Valide à partir 

du trimestre 
Valide jusqu'au 

trimestre 
Valide à 
partir du 

Valide 
jusqu'au 

A Yes No Artiste Il s’agit des musiciens et des artistes de spectacle, 
qu’ ils soient occupés dans le cadre d’un contrat 
de travail ou prestent dans des conditions 
similaires à celles d’un contrat de travail, tel que 
défini à l’article 3.2° de L’A.R. du 28 novembre 
1969. 

1900/1   2003/2 01-01-1900 30-06-2003

B       No Yes Pompiers volontaires  1900/1 9999/4 01-01-1900 31-12-9999
C       No Yes Concierges 1900/1 9999/4 01-01-1900 31-12-9999

CM         Yes No Candidat militaire 1900/1 2003/4 01-01-1900 31-12-2003
D Yes No Travailleur à domicile Il s’agit des travailleurs à domicile, tels qu'ils sont 

définis à l'article 3.4° de l'A.R. du 28 novembre 
1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des travailleurs. 

1900/1   9999/4 01-01-1900 31-12-9999

E No Yes Personnel des établissements 
d'enseignements 

 1900/1   9999/4 31-12-999901-01-1900

LP Yes Yes Travailleurs avec des 
prestations réduites 

Il s’agit de travailleurs qui sont liés à un employeur 
par un contrat de courte durée et pour une 
occupation qui n’atteint pas la durée journalière 
habituelle. Cela concerne par exemple les extras 
dans le secteur HORECA, les moniteurs dans le 
secteur socio-culturel,... qui sont engagés pour 
quelques heures seulement. 

2003/1   9999/4 01-01-2003 31-12-9999

M       No Yes Médecins  1900/1 9999/4 01-01-1900 31-12-9999
P No Yes Personnel de police  1900/1 9999/4 01-01-1900 31-12-9999 

PC No Yes Personnel civil de police  1900/1 9999/4 01-01-1900 31-12-9999 
S Yes Yes Saisonnier Il s'agit des travailleurs qui effectuent des périodes 

de travail dont la durée est limitée, soit en raison 
de la nature saisonnière du travail, soit parce que 
les entreprises qui les engagent sont obligées de 
recruter du personnel de renfort à certaines 
époques de l'année. 

1900/1   9999/4 01-01-1900 31-12-9999

SP       No Yes Pompiers définitifs  1900/1 9999/4 01-01-1900 31-12-9999
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Code ONSS ONSSAPL Description Remarque Valide à partir 
du trimestre 

Valide jusqu'au 
trimestre 

Valide à 
partir du 

Valide 
jusqu'au 

T Yes Yes Temporaire Il s'agit de travailleurs engagés dans le cadre d'un 
contrat à durée déterminée en vue de pourvoir au 
remplacement d'un travailleur fixe ou de répondre 
à un accroissement temporaire du travail ou 
d'assurer l'exécution d'un travail exceptionnel (cela 
ne concerne pas les travailleurs intérimaires mis à 
disposition d'un employeur via une société 
d'intérim). 

1900/1   9999/4 01-01-1900 31-12-9999

V No Yes Personnel soignant, infirmier 
et paramédical 

Il s'agit du personnel soignant (infirmier(e)s, 
accoucheuses, soigneuses...) et le personnel 
paramédical 

1900/1   9999/4 01-01-1900 31-12-9999
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Code 
APL 

Libellé Code 
ONSS

Code 
présence

Type de 
travailleur

Date de début
de validité 

Date de fin 
de validité 

101 Travailleurs manuels contractuels 15  3 1 01/01/1900  01/01/9999
102 Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi la semaine volontaire de 4 jours - loi 

du 10.4.1995 relative à la redistribution du temps de travail dans le secteur public 
15     3 1 01/01/1900 01/01/9999

111 Travailleurs manuels ACS - CONTINGENT 24     3 1 01/01/1900 01/01/9999
112 Travailleurs manuels ACS - PROJETS 24     3 1 01/01/1900 01/01/9999
113 Travailleurs manuels ACS - administrations publiques 24 3 1 01/01/1900 01/01/9999 
121 Travailleurs manuels exonérés des cotisations patronales engagés dans le cadre de l'article 60 para 7 de la loi 

organique des CPAS du 08.07.1976 - loi du 22.12.1995 concernant le plan pluriannuel pour l'emploi 
281     3 1 01/01/1900 01/01/9999

131 Travailleurs manuels - jeunes jusqu’au 4ème trimestre de l’année de leur 18ans, soumis à l’obligation scolaire à 
temps partiel - art. 5bis de l’AR du 28.11.1969 

27     3 1 01/01/1900 01/01/9999

132 Travailleurs manuels - jeunes entre 18 et 25 ans occupés dans le cadre d’un système associant le travail et la 
formation - AR n° 495 du 31.12.1986 

15     3 1 01/01/1900 01/01/9999

133 Travailleurs manuels - jeunes jusqu’au 4ème trimestre de l’année de leur 18 ans, mis au travail en vertu d’une 
convention d’insertion socioprofessionnelle reconnue - art. 4 de l’AR du 28.11.1969  - Brugprojecten - arrêté du 
Gouvernement flamand du 24.7.1996 

35     3 1 01/01/1900 01/01/9999

201 Travailleurs intellectuels contractuels 495     3 2 01/01/1900 01/01/9999
202 Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi la semaine volontaire de 4 jours - 

loi du 10.04.1995 relative à la redistribution du temps de travail dans le secteur public 
495     3 2 01/01/1900 01/01/9999

211 Travailleurs intellectuels ACS - CONTINGENT 484 3 2 01/01/1900 01/01/9999 
212 Travailleurs intellectuels ACS - PROJETS 484     3 2 01/01/1900 01/01/9999
213 Travailleurs intellectuels ACS - administrations publiques 484 3 2 01/01/1900 01/01/9999 
221 Travailleurs intellectuels exonérés des cotisations patronales engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 08.07.1976 - loi du 22.12.1985 concernant le plan pluriannuel pour l'emploi 
282     3 2 01/01/1900 01/01/9999

231 Travailleurs intellectuels - jeunes jusqu’au 4ème trimestre de l’année de leur 18 ans, soumis à l’obligation 
scolaire à temps partiel - art. 5bis de l’AR du 28.11.1969 

487     3 2 01/01/1900 01/01/9999

232 Travailleurs intellectuels - jeunes entre 18 et 25 ans occupé dans le cadre d’un système associant le travail et la 
formation - AR n° 495 du 31.12.1986 

495     3 2 01/01/1900 01/01/9999

233 Travailleurs intellectuels - jeunes soumis à l’obligation scolaire à temps partiel mis au travail en vertu d’une 
convention d’insertion socioprofessionnelle reconnue (jusqu’au 4ème trimestre de l’année de leur 18 ans)- art. 4 
de l’AR du 28.11.1969  - Brugprojecten - arrêté du Gouvernement flamand du 24.7.1996 

439     3 2 01/01/1900 01/01/9999

251 Médecins en formation de spécialiste - art. 15bis de l’AR du 28.11.1969 285 3 2 01/01/1900 01/01/9999 
252 Médecins contractuels exonérés des cotisations de sécurité sociale en vertu de l'art. 1, § 3 de la loi du 

27.06.1969 
283     3 2 01/01/1900 01/01/9999

601 Définitifs - cotisation allocations familiales à l’ONSSAPL 675 3 3 01/01/1900 01/01/9999 
602 Définitifs - pas de cotisation allocations familiales à l’ONSSAPL (uniquement les CER et SDR) 675 3 3 01/01/1900 01/01/9999 
642 Médecins définitifs soumis aux cotisations de sécurité sociale et qui, sur base de l'art. 142bis des lois sur les 

hopitaux, n'ont pas de droit à une pension publique 
675     3 3 01/01/1900 01/01/9999
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Code 
APL 

Libellé Code 
ONSS

Code 
présence

Type de 
travailleur

Date de début
de validité 

Date de fin 
de validité 

651 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de l’art. 1er, § 3 de la loi du 27.6.1969 
et qui, sur base de l'art. 142bis des lois sur les hôpitaux, ont droit à une pension publique. 

284     3 3 01/01/1900 01/01/9999

652 Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale et qui, sur base de l'art. 142bis des lois sur les 
hopitaux, n'ont pas de droit à une pension publique 

284 3    3 01/01/1900 01/01/9999

671 Cotisation pour le personnel statutaire - Régime assurance maladie invalidité 876 1 8 01/01/1900 01/01/9999 
672 Cotisation pour le personnel statutaire licencié – régime chômage 877 1 8 01/01/1900 01/01/9999 
701 Etudiants exonérés en vertu de l'article 17bis de l'AR du 28.11.1969 840 1 7 01/01/1900 01/01/9999 
702 Moniteurs et animateurs d’activités socio-culturelles exonérés sur base de l’article 17 de l’AR du 28.11.1969 291 3 6 01/01/1900  01/01/9999
711 Ministres des cultes ou conseillers laïcs- art. 13 de l’AR du 28.11.1969 675 3 6 01/01/1900 01/01/9999 
721 Mandataires locaux non protégés - article 19, § 4 de la nouvelle loi communale 292 3 6 01/01/1900 01/01/9999 
731 Pompiers volontaires - travailleurs manuels 293     3 6 01/01/1900 01/01/9999
732 Pompiers volontaires - travailleurs intellectuels 294 3 6 01/01/1900 01/01/9999 
741      Artiste 46 3 4 01/01/1900 01/01/9999
761 Parents d’accueil reconnus 497     3 5 01/04/2003 01/01/9999
851 Cotisation spéciale due sur les réserves constituées par les employeurs en vue de la formation d’une pension 

extra-légale (à utiliser aussi dans le bloc "cotisation non liée à une personne physique") 
851     5 9 01/01/1900 01/01/9999

855 Cotisation du chomage de 1,69 %  (AR 401) /     2 9 01/01/1900 01/01/9999
856 Cotisation spéciale destinée au financement de la sécurité sociale (loi du 30.03.1994 portant financement de la 

sécurité sociale) 
/     2 9 01/01/1900 01/01/9999

860 Cotisation de solidarité pour l’usage personnel d’une voiture de société / 2 9 01/01/1900 31/12/2004 
861 Cotisation due sur les pourcentages du bénéfice (à utiliser aussi dans le bloc "cotisation non liée à une personne 

physique") 
861     5 9 01/01/1900 01/01/9999

862 cotisation de solidarité pour l'usage d'un véhicule de société à des fins privées ou pour le déplacement domicile-
lieu de travail (à utiliser seulement dans le bloc "cotisation non liée à une personne physique") 

862    4 14 01/01/1900 01/01/9999

870 Cotisation due sur le double pécule de vacances (à utiliser aussi dans le bloc "cotisation non liée à une personne 
physique") 

/     5 9 01/01/1900 01/01/9999

891 Cotisation pension personnel nommé régime commun des pensions / 2 10 01/01/1900 01/01/9999 
892 Cotisation pension personnel nommé régime des nouveaux affiliés / 2 10 01/01/1900 01/01/9999 
893 Cotisation pension personnel nommé  de la police locale intégrée / 2 10 01/01/1900 01/01/9999 
898 Cotisations sur indemnité pour période d’incapacité temporaire en raison d’une maladie professionnelle 

reconnue 
/     2 13 01/01/1900 01/01/9999

899 Exonération complète des cotisations /     2 11 01/01/1900 01/01/9999
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Commentaire code présence 

1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037) 
2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) 
3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082) 
4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
5 = autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) et le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
 
 

Commentaire Type de travailleur 

1 travailleur manuel 
2 travailleur intellectuel 
3 statutaire 
4 artiste 
5 parent d'accueil 
6 autre cotisation ordinaire 
7 étudiant 
8 statutaire licencié 
9 cotisation supplémentaire 
10 cotisation de pension 
11 cotisation non due 
12 Autres cotisations spéciales 
13 maladies professionnelles 
14 cotisation non liée à une personne physique 
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Code Libellé Code 
présence 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

951 agents contractuels - régime de vacances 
secteur privé 

6 01/01/1900 01/01/9999 

952 agents contractuels - régime de vacances 
secteur public 

6 01/01/1900 01/01/9999 

953 agents définitifs - régime commun des 
pensions 

6 01/01/1900 01/01/9999 

954 agents définitifs affiliés au régime de 
pension des nouveaux affiliés à l'Office 

6 01/01/1900 01/01/9999 

955 agents définitifs affiliés à une caisse propre 
de pension 

6 01/01/1900 01/01/9999 

956 agents définitifs affiliés à une institution de 
prévoyance en matière de pension 

6 01/01/1900 01/01/9999 

957 agents définitifs - régime de pension - 
personnel de police 

6 01/01/1900 01/01/9999 

958 Catégories spéciales 6 01/01/1900 01/01/9999 
959 travailleurs qui ne sont plus en service 4 01/01/1900 01/01/9999 
 
Code présence 4 :  Uniquement autorisé dans une cotisation non liée à une personne physique 
Code présence 6 :  Autorisé dans une ligne travailleur (bloc) et dans une cotisation non liée à 
une personne physique 
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Code Libellé 
Déduction 

valide à partir 
du 

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base 
de 

calcul 
Montant Date début 

droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplaçée 

NISS de 
la 

personne 
qui a 

ouvert le 
droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

0001 
Déduction des cotisations 
personnelles pour les travailleurs 
ayant un bonus à l'emploi 

2000/3        9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne travailleur

0600 

Réduction des cotisations 
personnelles pour les travailleurs 
licenciés dans le cadre de 
restructurations 

2004/3        9999/4 Interdit Obligatoire Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Ligne travailleur

1105 

Période transitoire : plan 
d'embauche pour demandeurs 
d'emploi qui répondent à la 
condition de plus de 12 mois (>45 
ans) 

2004/1         2008/1 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1106 

Période transitoire : plan 
d'embauche pour demandeurs 
d'emploi qui répondent à la 
condition de plus de 12 mois (>45 
ans) 

2004/1         2008/1 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1111 

Période transitoire : plan Activa 
- promotion de mise à l'emploi 
des demandeurs d'emploi de 
longue durée - 75% 

2004/1         2008/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1112 

Période transitoire : plan Activa 
- promotion de mise à l'emploi 
des demandeurs d'emploi de 
longue durée - 100% 

2004/1         2008/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1201 
Période transitoire:  convention 
de premier emploi des jeunes 
conclue avant 1.1.2004 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1211 

Période transitoire : jeune 
occupé en exécution d'une 
convention emploi - formation 
(A.R. 495) 

2004/1         2006/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1521 
Déduction des cotisations 
patronales pour les  parents 
d’accueil reconnus 

2003/2         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

1531 Déduction des cotisations 
personnelles pour artistes 2003/3         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 

travailleur 
3200 Chômeur de longue durée moins 2004/1 9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire     Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 



Version 2005/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL     2/3 
 

Code Libellé 
Déduction 

valide à partir 
du 

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base 
de 

calcul 
Montant Date début 

droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplaçée 

NISS de 
la 

personne 
qui a 

ouvert le 
droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

de 45 ans, 312 jours durant les 18 
mois ou 156 jours durant les 9 
mois après fermeture d'entreprise 

travailleur 

3201 
Demandeur d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans, 624 jours 
dans une période de 36 mois 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3202 
Demandeur d'emploi de longue 
durée moins de 45 ans, 936 jours 
durant 54 mois 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3203 
Demandeur d’emploi de longue 
durée moins de 45 ans, 1560 jours 
durant 90 mois 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3210 
Demandeur d’emploi de longue 
durée au moins 45 ans, 156 jours 
durant 9 mois 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3211 

Demandeur d'emploi de longue 
durée au moins 45 ans, 312 jours 
durant 18 mois ou 468 jours 
durant 27 mois 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3220 

Programme de transition 
professionnelle moins de 25 ans 
peu qualifié, au moins 9 mois 
allocation ou moins de 45 ans au 
moins 12 mois allocation 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3221 
Programme transition 
professionnelle moins de 45 ans, 
au moins 24 mois allocation 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3230 
Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, 
au moins 12 mois allocation 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3231 
Programme de transition 
professionnelle au moins 45 ans, 
au moins 24 mois allocation 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3240 
Economie d'insertion sociale 
moins de 45 ans 312j/18m ou 
156j/9m 

2004/1         9999/1 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3241 
Economie d'insertion sociale 
moins de 45 ans 624j/36m ou 
312j/18m 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 
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Code Libellé 
Déduction 

valide à partir 
du 

Déduction 
valide 

jusqu'au 

Base 
de 

calcul 
Montant Date début 

droit à 

Nombre 
de mois 
frais de 
gestion 

NISS de la 
personne 
remplaçée 

NISS de 
la 

personne 
qui a 

ouvert le 
droit à la 
déduction 

Origine de 
l'attestation Niveau 

3250 Economie d’insertion sociale au 
moins 45 ans 156j/9m 2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 

travailleur 

3410 Jeunes travailleurs CPE peu 
qualifiés 2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 

travailleur 

3430 
Jeunes travailleurs : jusqu'au 
31/12 de l'année dans laquelle le 
jeune aura 18 ans 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

3600 

Travailleur licencié dans le 
cadre d’une restructuration - 
réduction des cotisations 
patronales 

2004/3         9999/4 Interdit Optionnel Interdit Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

8100 

Plan Activa - promotion de mise à 
l’emploi des demandeurs 
d’emploi de longue durée - 
prévention et sécurité - 100% 

2003/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

8200 
Plan Activa - Demandeur 
d’emploi de longue durée moins 
de 45 ans, prévention et sécurité 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 

8210 

Plan Activa - Demandeur 
d’emploi de longue durée au 
moins 45 ans, prévention et 
sécurité 

2004/1         9999/4 Interdit Optionnel Obligatoire Interdit Interdit Interdit Optionnel Occupation de la ligne 
travailleur 
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Code Libellé Valide à partir 
du trimestre 

Valide jusqu' 
au trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

1 travailleur engagé dans le cadre de l'A.R. 495 2003/1 9999/4 1/01/2003 31/12/9999 
2 travailleur engagé dans le cadre de mesures d'activation des allocations de chômage, du revenu d'intégration ou 

de l'aide sociale financière. Ce code doit uniquement être utilisé dans le cas suivant : 
- une occupation dans le cadre d'un programme de transition professionnelle reconnu et une occupation dans le 
cadre de l'économie d'insertion sociale (SINE); 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

3 travailleur engagé en remplacement dans le cadre de la redistribution du travail dans le secteur public (départ 
anticipé à mi-temps et semaine volontaire de 4 jours) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

5 travailleur engagé dans le cadre du programme PRIME 2003/1 9999/4 1/01/2003 31/12/9999 
10 travailleur engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type un (définie à l’article 27, 

premier alinéa, 1°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

11 travailleur engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type deux (définie à l’article 27, 
premier alinéa, 2°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

12 travailleur engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type trois (définie à l’article 27, 
premier alinéa, 3°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

13 travailleur handicapé engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type un (définie à l’article 
27, premier alinéa, 1°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

14 travailleur handicapé engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type deux (définie à 
l’article 27, premier alinéa, 2°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

15 travailleur handicapé engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type trois (définie à 
l’article 27, premier alinéa, 3°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

16 travailleur d'origine étrangère engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type un (définie à 
l’article 27, premier alinéa, 1°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

17 travailleur d'origine étrangère engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type deux 
(définie à l’article 27, premier alinéa, 2°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

18 travailleur d'origine étrangère engagé dans le cadre d'une convention de premier emploi, type trois 
(définie à l’article 27, premier alinéa, 3°, de la loi du 24 décembre 1999) 

2003/1    9999/4 1/01/2003 31/12/9999

21 Travailleurs FBI (A.R. n° 493 du 31.12.1986)   2003/1 1/01/20039999/4 31/12/9999
22 Maribel Social - assistant en logistique (occupé dans le cadre de l'A.R.du 05.02.1997) 2003/1 2005/1 1/01/2003 31/03/2005 
23 Maribel Social - autres travailleurs qu'assistant en logistique (occupés dans le cadre de l'A.R.du 05.02.1997) 2003/1 2005/1 1/01/2003 31/03/2005 
24 travailleur contractuel embauché en remplacement d’un membre du personnel qui suit une formation en vue 

d’être diplômé ou  gradué en soins infirmiers dans le cadre du Maribel Social 
2005/1 2005/1 01/01/2005 31/03/2005 

 

 



NUMERO DU BLOC: 90212 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION:  26/05/2005

Occupation de la ligne travailleur - Notification de modification
(Label XML : OccupationUpdateNotification)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer les données relatives à une occupation et l'action 
demandée ou effectuée sur ce bloc fonctionnel.

CONTENU (ZONES): 00043 - NUMÉRO D'OCCUPATION
00044 - DATE DE DÉBUT DE L'OCCUPATION
00045 - DATE DE FIN DE L'OCCUPATION
00046 - NUMÉRO DE COMMISSION PARITAIRE
00047 - NOMBRE DE JOURS PAR SEMAINE DU RÉGIME DE TRAVAIL
00050 - TYPE DU CONTRAT
00049 - NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DE LA PERSONNE DE RÉFÉRENCE
00053 - STATUT DU TRAVAILLEUR
00048 - NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
00051 - MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL
00052 - MESURE DE PROMOTION DE L'EMPLOI
00054 - NOTION PENSIONNÉ
00055 - TYPE D'APPRENTISSAGE
00056 - MODE DE RÉMUNÉRATION
00057 - NUMÉRO DE FONCTION
00059 - CLASSE DU PERSONNEL VOLANT
00060 - PAIEMENT EN DIXIÈMES OU DOUZIÈMES
00617 - RÉFÉRENCE UTILISATEUR - OCCUPATION DE LA LIGNE TRAVAILLEUR
00625 - JUSTIFICATION DES JOURS
00228 - CODE NACE 
00619 - NUMÉRO DE VERSION DE L'OCCUPATION DE LA LIGNE TRAVAILLEUR
00576 - NOUVEAU NUMÉRO DE VERSION DE L'OCCUPATION DE LA LIGNE TRAVAILLEUR
00411 - CODE ACTION

"Blocs liés"   sont modifiés:
BLOCS  LIES: 90314 - Occupation - Informations - Action; 90227 - Prestation de l'occupation ligne travailleur - 

Action; 90228 - Rémunération de l'occupation ligne travailleur -  Action; 90229 - Déduction 
occupation - Action 

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: *

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si, pour la partie correction, ni le bloc fonctionnel concerné, ni un de ses enfants, n'a 

été modifié.
Obligatoire si au moins une occupation est présente dans la DB DmfA pour la ligne travailleur

*LIMITATIONS 
SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de séquence
Non admis

90212-091
90212-146

B
B



NUMERO DU BLOC: 90314 VERSION: 2005/2 DATE DE PUBLICATION:  26/05/2005

Occupation - Informations - Action
(Label XML : OccupationInformationsAction)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations relatives à une occupation et l'action 
demandée ou effectuée sur ce bloc fonctionnel.

CONTENU (ZONES): 00795 - EXTRA DE L’HORECA 
00794 - MARIBEL SOCIAL ONSSAPL
00411 - CODE ACTION

BLOCS  LIES:  

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si aucune information relative à l’occupation ne doit être déclarée.

Cardinalité 1 si au moins une information relative à l’occupation doit être déclarée, à partir des 
déclarations du 2/2005.

*LIMITATIONS 
SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

90314-090
90314-091
90314-146

B
B
B
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